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EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Lors  de  sa  séance  du  18  mai  2020,  le  Conseil  de  Paris  a  approuvé  le  lanceme n t
d’un  plan  de  soutien  ayant  pour  objectif  de  perme t t r e  aux  acteurs  économiques ,
associa tifs  et  culturels  parisiens  d’affronte r  la   crise  sanitai re  et  économique  liée  à
l’épidémie  de  Covid- 19.  

En  effet,  face  à  cet te  épidémie,  le  Gouverne m e n t  a  décidé  de  mesure s
exceptionnelles  de  confinem en t  et  de  fermetu re s  d'activités  économiques  qui  ont
forteme n t  impacté  ces  différen ts  acteur s .

Les  marchés  de  quar tie r  ont  ainsi  été  fermés  à  compte r  du  dimanche  15  mars  2020
pour  les  marchés  non  alimentai r e s  et  du  mardi  24  mars  2020  pour  les  marchés
alimentai r es  et  biologiques .  Leur  réouver tu r e  n’a  été  possible  qu’à  compter  du  11
mai  2020.

Parmi  les  disposi tions  du  plan  de  soutien  présen t é ,  il  est  prévu  qu’une  aide  soit
appor t ée  aux  commerça n t s  des  marchés  couver t s  et  découve r t s  sous  la  forme
d’une  exonéra t ion  de  6  mois  des  droits  de  place  dus  au  titre  de  2020.  Dans  un
souci  d’homogéné i té ,  l’exonéra t ion  consen tie  porte r a i t  sur  les  droits  de  place  et  les
charges  dus  sur  la  période  allant  du  15  mars  au  14  septem br e  2020  inclus.

Les  marchés  gérés  en  régie  par  la  Ville  de  Paris  ont  été  fermés  à  compte r  du  17  
mars  2020.

Il  s’agit  des  marchés  suivants  : 

- le  marché  aux  fleurs  Cité,  implanté  sur  l’Ile  de  la  Cité  (4e)  qui  est  composé
de  six  halles  métalliques  indépend a n t e s  sur  les  terre- pleins  de  la  place  Louis
Lépine  et  de  quatr e  boutiques  sur  le  Quai  de  Corse.  Les  boutiques  ouvrent  en
généra l  du  lundi  au  dimanche  de  8  heures  à  19  h  30  ;  le  dimanche  de  8
heure s  à  19  heures  se  tient  égaleme n t  un  marché  aux  oiseaux  sous  les
extensions  de  ces  boutiques .  18  commerça n t s  occupen t  le  marché  aux  fleurs
Cité,  13  commerç a n t s  constituen t  le  marché  aux  oiseaux.



Les  droits  de  place  individuels  appelés  sur  le  marché  aux  oiseaux  sont  de
0,46  euro  par  m²  par  jour  de  tenue.

Les  droits  de  place  individuels  appelés  sur  le  marché  aux  fleurs  Cité  sont  de  :
1,84  euro  par  place  de  12  m²  (2,74  euros  par  adjonction)  et  0,49  euro  par
place  de  6  m²  - par  jour  de  tenue  pour  les  boutiques /0,32  euro  par  place  de
12  m²  par  jour  de  tenue  pour  les  extensions/1,02  euro  par  place  de  12  m²
(1,60  euro  par  adjonction)  et  0,32  euro  par  place  de  6  m²  -  par  jour  d
´occupa t ion  pour  les  resse r r e s .

- le  marché  aux  fleurs  Madeleine,  constitué  de  trois  boutiques  de  29  et  55  m²,
qui  est  installé  place  de  la  Madeleine,  côté  boulevard  de  la  Madeleine  (8e)  et
ouver t  du  lundi  au  samedi  ent re  9  heures  et  20  h  30.  Les  droits  de  place
individuels  appelés  sur  ce  marché  sont  de  0,64  euro  par  m²  par  jour  de
tenue.

- le  marché  aux  fleurs  Ternes,  situé  sur  la  place  des  Ternes  (17e)  qui  est
ouver t  du  mardi  au  dimanche  entre  9  heures  et  21  heure s .  Il  est  constitué  de
quat re  boutiques  de  36  à  48  m 2.  Les  droits  de  place  individuels  appelés  sur
ce  marché  sont  de  0,64  euro  par  m²  par  jour  de  tenue.

- le  marché  aux  timbres  – Carré  Marigny  – qui  se  tient  tous  les  jeudis,  samedis
et  dimanche s  sur  la  contre- allée  le  long  de  l’avenue  Gabriel  (8e).  19
commerç a n t s  y exercen t  leur  activité.
Les  droits  de  place  individuels  appelés  sur  ce  marché  sont  de  64,79  euros

pour  2  mois.

- le  marché  Saint  Didier  (16 e) qui  est  consti tué  de  quatre  boutiques  (l’ancienne
halle  ayant  été  désaffect ée  et  sortie  du  domaine  public)  ouverte s  du  lundi  au
samedi  entre  8  heures  et  19  h  30.  Actuellemen t  y sont  implantés  un  fleuris te ,
un  retouche u r ,  un  fromage r ,  un  boulange r .  Les  b outiques  non  alimentai r e s
de  ce  marché  ont  été  fermées  à  compte r  du  17  mars  2020.  

Les  droits  de  place  individuels  appelés  sur  ce  marché  sont  de  22,74  euros
par  m²  par  mois  pour  les  emplacem e n t s  et  de  12,99  euros  par  m²  par  mois
pour  les  resse r r e s .

Dans  ce  contexte,  la  Ville  de  Paris  propose  une  exonéra t ion  de  six  mois  à  compte r
du  15  mars  2020  des  droits  de  place  à  acquit t e r  par  les  commerç a n t s  présen t s  sur
ces  différen ts  marchés .

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris  
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